Annexe 15 : Forfaitaire art13-Autorité-Overheid
NOTIFICATION À L’AUTORITÉ DE PLACEMENT DE L’OCTROI D’UN MONTANT FORFAITAIRE AU DERNIER ALLOCATAIRE AVANT LE(S) PLACEMENT(S)
En date du [date] vous nous avez informés du placement de l’enfant [prénom et nom de l'enfant + numéro de Registre national] dans le ménage de [Monsieur nom et/ou Madame nom] depuis[date].
Conformément à l’article 13 de l’ordonnance du 25 avril 2019 réglant l’octroi des prestations familiales, une allocation forfaitaire est versée à partir du mois suivant la notification à l’organisme d’allocations familiales du placement dans une famille d’accueil. L’allocation forfaitaire est due à la personne qui percevait les allocations familiales avant le placement de l’enfant concerné, aussi longtemps que celle-ci entretient régulièrement des contacts avec l’enfant ou manifeste de l’intérêt pour celui-ci.
Compte tenu de ce qui précède, nous verserons le montant forfaitaire à [Madame [nom] / Monsieur nom ] à partir du [date].
Si la personne qui reçoit l’allocation forfaitaire ne s’occupe plus (ou pas) de l’enfant placé, vous devez en informer l’organisme d’allocations familiales. Dans ce cas, l’organisme d’allocations familiales mettra fin au paiement du montant forfaitaire à partir du premier jour du mois suivant votre notification. L’allocation forfaitaire peut alors éventuellement être versée à une autre personne qui entretient des contacts réguliers avec l’enfant ou manifeste de l’intérêt pour lui.
Si vous estimez qu’il existe un obstacle au paiement de l'allocation forfaitaire, nous vous demandons de nous le signaler.
Avec nos salutations distinguées

